
 

  

 

  

  
PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC D’ARTHABASKA 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-VALÈRE 

Procès-verbal de la réunion extraordinaire d'adoption du  Programme Triennal 

des Immobilisations (PTI) du Conseil municipal de Saint-Valère, tenue le 19 

décembre 2024, à 19 h 30, à la salle municipale, située au 2, rue du Parc, Saint-

Valère. 

Sont présents(es): 

Siège #1 - Monsieur Guy Dupuis 

Siège #2 - Monsieur Jacques Pepin 

Siège #3 - Monsieur Éric Morissette 

Siège #4 - Madame Nadia Hébert 

Siège #5 - Madame Joséane Turgeon 

Siège #6 - Madame Claudia Quirion 

Formant quorum sous la présidence du maire, M. Marcel Normand. Le directeur 

général et greffier-trésorier, Karl Peguy Saint-Fort, assiste aussi à la séance. 

1 -   OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Après vérification du quorum, monsieur le maire déclare la séance ouverte. Il 

est 19h59 

2024-12-436  2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

Cette séance est convoquée en vertu de l'article no 956 du code municipal. Il ne 

peut y avoir d'autres discussions que celles portant sur le Programme Triennal 

des Immobilisations (PTI) 2025-2026-2027 de la municipalité. Étant convoquée 

exclusivement aux fins de présentation et d'adoption du PTI 2025-2026-2027 et 

l’avis de convocation et l’ordre du jour étant signifiés à tous les membres du 

conseil:. 

En conséquence, 

Il est proposé par le conseiller Guy Dupuis et appuyé par la conseillère Claudia 

Quirion et résolu, 

 

QUE l’ordre du jour soit adopté tel que lu. 

 1 - OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 3 - MOT DU MAIRE 

 4 - ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL DES IMMOBILISATIONS 

2025-2026-2027 

 5 - PÉRIODE DE QUESTIONS 

 6 - CLOTURE DE LA SÉANCE 

 

Adopté à l’unanimité 

  3 - MOT DU MAIRE 
 



2024-

12-

437  

4 - ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL DES IMMOBILISATIONS 2025-2026-

2027 

ATTENDU la présentation et le dépôt du Programme Triennal des Immobilisations (PTI) 2025-

2026-2027 

ATTENDU qu'avis public de cette adoption a été donné conformément à l'article 956 du code 

municipal; 

En conséquence, sur la proposition du conseiller Guy Dupuis et appuyé par la conseillère 

Claudia Quirion et résolu, 

QUE le Programme Triennal des Immobilisations (PTI) 2025-2026-2027  soit adopté tel que 

présenté, pour un total équilibré de 5,111,785.53$ 

Adopté à l'unanimité 

  

 

  5 - PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Plusieurs questions ont été posées lors de la séance. 

2024-12-438  6 - CLOTURE DE LA SÉANCE 

CONSIDÉRANT QUE tous les points à l’ordre du jour ont été traités;  

Il est proposé par la conseillère Claudia QUE la séance est levée à 20h15 . 

Adopté à l’unanimité 

 



________________________            __________________________ 

Marcel Normand                                   Karl Peguy Saint-Fort 

Maire                                                    Directeur général 

                                                             Greffier-trésorier 

  

Je, soussigné, Marcel Normand, maire, atteste que la signature du présent procès-

verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au 

sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 

 

_____________________ 

Marcel Normand 

Maire 

 


